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ASSEMBLEE GENERALE 
Quarante-trofsiènre session 
Point 47 %e l'ordre du jour 
QuE8TIGR DR CRXFRR 

CGRSRSL RE SECURITE 
Quarante-guatrfèm amde 

J’ai luhonneur de V~III ttmmettre CA-joint une lettre datde du 28 août 198gr 
qui vous est adressée par M, Oses Rotay, repr6sentant de la ~6puMiqus turque de 
Chypre-Nord. 

Je VOUS serais obligd 8s bien vouloir faire distribuer le terte de la présente 
lettre et de son annexe comma document de la guarante-troisJ.&ma session de 
l*Assemblée ghérale, au titre bu geint 47 de l'ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 

(&!&&) Mustafa ARSiN 

89-20593 2321V (FI 
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J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la résoluut.ion a&opt&e 
le 23 ao@t 1989 par 1~Assemblée législative de la Riipublique turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte demladprésente 
lettre et de la résolution jointe comme document de la quarante-trofsi&me seesion 
de l*Assemblée génbrale , au titre du point 47 de l’ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 

/ . . . 
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APPENDSCE 

L’Assemblée législative de la République turque de Chypre-Nord a tenu une 
session extraordinaire du 21 au 23 août 1989 pour faire le point des entretiens 
intercommunautaires, qui se poursuivent depuis un an& et pour examiner les 
conditions politiques qui influent sur ces entretiens. Etant donné 1 ‘attitude de 
le partie chypriote grecque, qui compte sur l’intervention de tierces parties et en 
même temps cherche à eiviter des négociations sérieuses et utiles étant donné ses 
actions, déclarations et exigencesr qui sont incompatibles avec l’objectif de 
réconciliation fondee sur l@égalfté politique avec la partie chypriote turque et de 
création d’un nouvel Etat de partenaires dans un cadre fédéral, et étant donné ses 
actes d’hostilité et d’agression contre la sane tampan et notre territoire, qui se 
sont intens3ff65 au cwrs de l*ann&e écoul&ec 1’Assembl&e le%gielative de la 
Eéjpkblique L 

Corrsidérant qu’il n’y a pas et ne saurait y avoir de document non ndgocié à 
srsminerr slots que la partie chypriote grecque@ @tendant a tort qu'un document 
qui n'est pas le rkeultat d’entretien& directs pourrait servir de base aux 
n6qociations. emploie aa propsgandë et d’autres m&tho&es incompatibles avec 
l’e5prit Ue négociations vikitables, 

Considérant que le partie chypriate grecque continue d’avoir une position 
manifestement contraire au but des négociations, en ce sens qu’elle 

- Persiste à mener une campagne massive de réarmement et d’accroissement de 
la puissance militaire dans le sud de Chyptet 

- Commet des 8cte5 de provocation incompatibles avec l’esprit de coexietence 
pacifique et ravive le désir d*Enosis (rattachement 8 la O&C~) qui a fait 
le malheur de Chypre8 

- Organise des actes d’agression sous la supervision de la police chypriote 
grecque 8~ ae soldats déguisé6 en civils, portant ainsi atteinte à 
l’intégrité de la sone tampon et de nos frostiéresr 

- Poursuit et intensifie sa politique et sa propagande d’hostilité à l’égard 
des Turcs et insiste sur le maintien d’un embargo inhumain dans les 
domaines bxuwnique, cwnmercialr culturel et sportif ainsi que dans celui 
des domaine des transports et-des cwmnunications contre le peuple chypriote 
turc i 

Avnn+ 4tm&li qa@ le r>-rti+ qhzriqte grecque n’accepterait aucun &l&nent de 
--a --- 

solution concret qui soit vital pour la partie chypriote turque et qu’elle était 
déterminée à créer un cadre conçu uniquement pour répondre au% exigences des 
Chypriotes grecs etr de cette manière, à abroger notamment le principe de la 
bioonalité et à revenir au schéma de peuplement d’avant 1974, proclame ce qui suit : 

/ . . . 
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1. Nous ne pouvons consentir à la résurrection. sous l’apparence d’une 
**f&dération”r d’un Etat ou d’un gouvernement qui a cessé d’exister en 1963, du fait 
de leattaque chypriote grecque, et que la partie chypriote grecque a ensuite 
ddclaré “mort et enterré”. Toute initiative ou proposition reposant sur 
l’hypoth&se qu’un tel Etat ou gouvernement existe encore est inacceptable. 

1, LP peuple chypriote turc, qui a ses propres origines ethniques, sa langue 
maternelle, ses traditions culturelles et sa religion, est une entitd nationale 
entièrement diffkente des Chypriotes grecs. En tant que peuple distinct de la 
communauté chypriote grecque, les Chypriotes turcs ont un droit Znalibable et 
imprescriptible à l’autodétermination qu’ils ont exerce en 1960 pour établir, avec 
les Chypriotes grecs r une RBpublique de partenaires@ laque118 a 8tB détruite 
en 1963. L’aile chypriote grecque de la RQpublique binationale a# par la force des 
armes, dkruit 1’Etat et le Gouvernement et a illegalement occupé le si&ge du 
**Gouvernement chypriote**. Les Chypriotes turcs ne sont ni les sujets des 
Chypriote6 grecs, ni une minorité en terre chrétienne. Par conséquent, les 
considker, ew qui ont été expulsés par la force des armes il y a 26 an6 de tous 
les organes de 1’Etat biaational, comme les sujets d’un régime entièrement 
chypriote grec est non seulement contraire à la r&alité des faits mais aussi 
parfaitement injuste à leur egard, Sl faut intensifier les efforts déploy&3 pour 
appeler l’attention de l’opinion publique mondiale sur ce point. c 

3. Si des aonditions propices à une solution qui serait fondée sur la libre 
volonté des deux peuples de l’île permettent de reprandrs les &gociations, il 
faudrait deman%er à la partie chypriote grecque de reconnaître l*etfstence 
juridique, sociale, culturelle et religieuse du peuple turc# puisque c’est avec lui 
que les Chypriotes grecs signeront tout futur accord. 

4. Dans le processus de nbgociation de l’annde dernière, la partie chypriote 
turque a pr&enté vingt (20) propositions bxites. Aucune concession ne peut ikre 
envisagde sur les points suivants I 

-. BisonalitéS 

- Egalit& palitiquer 

- Garanties effectives et adéquates de la Turquier 

- Nos propositions concernant las revendications de propriété de part et 
d’autre ainsi que des plafonds et moratoires réalistes en matière de 
liberté d’installation et de droit à la propriété. 

Tous ces points sont en effet essentiels si l’on veut préserver les droits et 
intérêts légitimes du peuple chypriote turc. 

5. A trois reprises depuis 1955, les Turcs de Chypre sont-ils devenus des 
réfugiés sur leurs propres terres à ia suite de la campagne des Chypriotes grecs 
pour le rattachement à la Grèce, et ce n’est qu’epres l’opération de paix de 1974 
qu’ils se sont regroupes dans le Nord et qu’ils ont pu connaître la liberté, la 
paix et la vie dans la dignité. Il n’y a pas la moindre chance qu’ils acceptent 

/ . . . 
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une demarche qui porterait atteinte au principe de la bixonelit6 et aurait pour 
effet de les déraciner une fois encore et d’en faire des r6fugids pour la quatriéme 
fois. 

6. 3.1 importe de rappeler que le peuple chypriote turc a un droit iaali~aable et 
imprescriptible à ISautod&termination, qui ne peut être ni dtkrié ni rejeté, et il 
convient de souligner que l’accord futur reposera sur ce droit. 

9. L’exercice de ce droit par le peuple chypriote turc est à l’origine dë la 
création de la R6publique turque de Chypre-Nord. et les droits et les pouvoirs 
6non&k dans sa constitution doivent être respect&+, prdserves et protégés. 

8. On ne peut fermer les yeux sur la r&alité de la République turque de 
Chypre-Nord et ii est inacceptable d’essayer de le faire. 

9. Sl convient de souligner que les d&cisions wîlstérales prises dsns les 
instances internationales à l’instigation de la partie chypriote grecque sont en 
contradiction avec les principes les plus élémentaires de justice et qu’elles ne 
sont en rien obligatoires pour la Rbpuhlique turque de Chypre-Nord ou la population 
turque de Chypre. 

10. L’&alité en tous points entre les deux partLes aux ençretfeas 
interconnwnautaires doit &tre assurée, 

11. Il ne faut pas oublier que, dans le processus de n6qociatios, nul autre que 
les deux parties n’a le droit ou le pauvoit de faire des propositions, de prbenter 
des documents ou daimposer une formulation quelconque. Il faut prevenir toute 
tentative de pression ou d’inqërance dans le processus de néqociation. 

12. A l’avenir@ il faudra suivre avec la plus grande viqilance tout 616ment 
nouveau dans le processus de n&qociation ainsi que dans les circonstances 
politiques qui l’influencent, et l’Asaembl&e législative de la R6publique devrait 
se r&anir de nouveau à la fin octobre pour réévaluer la situation, Le cas 6chéant, 
la position qui aura cité adopt8e dans les négociations devra faire l’objet d’un 
référendum, & une date qui sera fixde ultérieurement. Pendant toute cette période, 
il faudra observer attentivement les actions de la partie chypriote grecque en 
particulier, pour déterminer si6 en dehors des actions superficielles visant à lui 
assurer un avantage politiquel elle fait preuve de souplesse ou d’attitude 
constructive en vue d’éliminer l’hostilité et le manque profond de confiance entre 
les deux peuples. 

13. Compte tenu de ce qui précède et ayant réaffirmé qu’un document qui n’est pas 
le fruit de a&gociaCions directes ne peut en aucun cas être examin6, les 
négociations peuvent reprendre par dialogue direct entre les deux dirigeants aux 
fins d’kablir un projet de documeat. 


